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Disponibles, nous sommes en permanence à votre écoute 

Nous défendons votre grade, votre fonction 

Nous vous informons sur vos droits et vos obligations 

Nous revendiquons pour de nouveaux acquis sociaux 

  

Agissons ensemble, Protégez-vous, Protégez-nous 
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Editorial du Secrétaire Général 
 

Chers(es) Collègues, 
 

L’année 2024 s’en est allée et avec elle, toutes les promesses faites par nos gouvernants qui depuis 

plusieurs mois, ne font malheureusement que passer très rapidement, trop rapidement devrais-je dire, 

sans même avoir le temps de lire nos courriers et d’y répondre. 
 

Pour info : 
 

avant la dissolution de l’Assemblée nationale, nous avions préparé un courrier à l’attention de 

Monsieur Stanislas GUERINI, alors Ministre de la Fonction Publique.  
 

Nous n’avons pu hélas l’envoyer, pris de court par les différents évènements qui s’en sont suivis. 
 

Ce courrier concernait la réforme de la fonction publique et notamment la prime au mérite,  

le licenciement, le temps de travail et la semaine de travail de 4 jours. 
 

Le 13 novembre 2024, après la mise en place du gouvernement BARNIER, nous avons adressé ce 

courrier à Monsieur Guillaume KASBARIAN, nouveau ministre de la fonction publique, courrier 
que nous avons complété par de nouvelles propositions ayant trait au télétravail, à la rémunération, 

au principe de la libre administration des collectivités locales, au plan de protection des agents 

publics, aux retraites, à la suppression de la GIPA, à l’alignement des jours de carence du public sur 

le privé, aux polices municipales et à la filière sécurité. 
 

Ce courrier a bien été reçu, mais la motion de censure étant passée par là, notre ministre n’a pas eu 

le temps d’y répondre, voire peut-être même de le lire. 
 

Nous en sommes là aujourd’hui et nous attendons un peu avant de renvoyer ce courrier au nouveau 

ministre de la fonction publique nommé le 23 décembre 2024, Monsieur Laurent MARCANGELI.  
 

Nous souhaitons que l’année 2025 soit, à ce niveau, un peu plus stable et nous permette enfin, de 

faire nos propositions à quelqu’un qui dans les mois à venir, sera toujours en place pour discuter 

avec nous, de l’avenir de la fonction publique territoriale. 
 

Pour notre part, nous sommes prêts.  

Notre travail sur le terrain doit continuer afin de défendre les droits de nos collègues et porter haut 

la philosophie du SAFPT qui est sa LIBERTE, son INDEPENDANCE et son AUTONOMIE. 
 

Mes chers(es) Collègues, l’ensemble des membres du Bureau National se joint à moi, pour vous 
présenter nos meilleurs vœux pour cette nouvelle année.  
 

Que celle-ci soit toute en douceur et vous apporte, à vous et tous ceux qui vous sont chers, beaucoup 

de joies et une bonne santé. 
 

Cordialement à toutes et tous,  
 

 

Yolande RESTOUIN 
Secrétaire Générale Nationale 
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Astreinte et Disponibilité :  
la Cour de Cassation apporte des clarifications juridiques 

   

 La Cour de cassation a récemment apporté des éclaircissements essentiels sur la notion 
d' astreinte dans un arrêt du 4 décembre 2024 (n°23-11.575), confirmant que tous les temps 
de travail ne sont pas préalablement éligibles à indemnisation en cas d'astreinte . 

 🎯 Points essentiels : 
 

 ✅ Définition de l'astreinte : il s'agit d'une période où le salarié, bien qu'absent de son lieu 

de travail, doit rester disponible pour intervenir en cas de besoin (article L. 3121-9 du Code 
du travail). 
 

 ✅ Non-obligation de réponse : si un salarié n'est pas obligé de répondre à des appels ou 

de se déplacer sur le terrain, il n'est pas en situation d'astreinte et ne peut pas prétendre à 
une indemnisation. 
 

 ✅ Clarification importante : la simple disponibilité d'un téléphone portable ne constitue 

pas une astreinte, tant qu'il n'y a pas d'obligation de répondre immédiatement et d'intervenir 
physiquement. 
 

 👉 Conclusion : l'employeur doit veiller à bien définir les périodes d'astreinte et s'assurer 

que les conditions sont respectées pour garantir une indemnisation conforme. 
 . 

 

Cour de cassation, civile, Chambre sociale, 4 décembre 2024, 23-11.575, Inédit 
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000050762237 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000050762237
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000050762237
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000050762237


  

Syndicat Autonome  

de la Fonction Publique Territoriale 
 

Départ d'un membre du comité social territorial ou de la formation spécialisée  
en cours de réunion :  

précisions utiles sur ce qu'il faut faire à compter du 1er février 2025 
 

Un membre du comité social territorial ou de la formation spécialisée quittant la séance est remplacé 
de plein droit par un suppléant. A défaut, il peut donner délégation à un autre membre du comité ou 
de la formation spécialisée pour voter en son nom, dans la limite d'une délégation par membre. 
 
Conformément au premier alinéa de l'article 30 du décret n° 2024-1038 du 6 novembre 2024, ces 
dispositions entrent en vigueur le premier jour du troisième mois qui suit celui de sa publication, soit 
le 1er février 2025. 

 

------------------------------------------------------------------------------ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Pour information, l'année 2025 sera axée sur les formations dispensées  
par notre Institut d'Études et de Formation syndicale (IEF) 

.. 
En fonction de vos demandes qui devront nous parvenir à l'adresse mail suivante : ief@safpt.org au plus tard  
le 1 mars 2025, un calendrier sera établi précisant les dates et les lieux de ces formations. 
 

                                      Formation des représentants du personnel membres du CST et du FSSSCT 
Les membres représentants du personnel, titulaires et suppléants, de la FSSCT bénéficient d’une formation obligatoire 
en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, d’une durée minimale de 5 jours, au cours du premier 
semestre de leur mandat.  
Ces formations peuvent être externalisées à un organisme extérieur agréé.  
C’est pourquoi l’institut de formation du SAFPT vous propose ses services. 
 

INSTITUT D’ETUDES et DE FORMATION SYNDICALE (I.E.F -SAFPT) - Siège social : 1041,  
Avenue de Draguignan ZI Toulon Est 83130 La Garde - Adresse postale : BP 368 - 83085 Toulon Cedex 9 
 

Agrément de l’IEF – SAFPT :  Arrêté du 12 octobre 2018 modifiant l'arrêté du 9 février 1998 fixant la liste des centres et instituts dont les stages ou 
sessions ouvrent droit au congé pour formation syndicale des agents de la fonction publique territoriale relatif à l’Institut d’études et de formation syndicale 
du SAFPT, suite à la demande d’agrément validée à la Plénière du CSFPT du 26 septembre 2018 (JO du 25 octobre 2018) 
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BULLETIN D’ADHESION 
. 

Je soussigné (e), nom et prénom……………………………………………………………………………………………………………..….… 
. 

Adresse………………………………….…………………………………………………………………..…………………………………………………… 
. 

Grade……………………………………………………………………………………………………………………………………………………..…….… 
. 

Collectivité……………..……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Demande mon adhésion au 

SYNDICAT AUTONOME DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE (S.A.F.P.T) 

1041, Avenue de Draguignan - ZI Toulon Est 83130 La Garde - Adresse postale : BP 368 - 83085 Toulon Cedex 9 
 

à compter du…………….…………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Je recevrai après paiement de ma cotisation une carte syndicale correspondants aux mensualités 

payées. 

 

Date   ………………………………………………….……………Signature 
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